
Cédric DJOKO

Les précipitations d’une enquête policière

Le 3 juillet 2003, vers 23h55, dans le quartier de la Duchère, deux policiers à bord d’un véhicule de
patrouille parvenaient à éviter un objet jeté d’une passerelle.

Rapidement,  une  équipe  de  la  BAC  interpellait  Cédric  Djoko  dont  le  signalement  pouvait
correspondre à celui diffusé par le poste de commandement des polices urbaines.

Cédric a toujours proclamé son innocence, les camarades qui l’accompagnait n’ont pas été entendus
alors qu’ils ne l’avaient pas quitté. Alors qu’il était présenté devant le tribunal, un autre garçon a fait
irruption dans la salle d ‘audience avouant être l’auteur des faits. Sans que le tribunal n’ai eu le temps
de se saisir de cet incident ou d’ordonner un supplément d’information, le Parquet a fait  entendre
l’intrus par les services de police devant lesquels il s’est rétracté.

Après un mois de détention, Cedric Djako était relaxé par le tribunal correctionnel de Lyon le 6 août
2003 grâce aux témoignages écrits de ses proches et grâce surtout au témoignage d’une adjointe de
sécurité qui attestait avoir reçu l’auteur réel des faits.

Mais sur appel du Procureur de la république, la cour d’appel de Lyon condamnait Cédric a une peine
ferme de 13 mois d’emprisonnement.


